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Éditorial 
IL N’Y AURA PAS D’AVENIR MEILLEUR SANS LUTTES !

Depuis une dizaine d’années, les records de hausses de températures se
multiplient sur l’ensemble de la planète. Les méga-incendies, les inondations et
l’aridité touchent des territoires de plus en plus étendus. Le changement
climatique s’opère sous le règne d’un mode de production qui pille et qui
détruit la planète en maintenant une grande partie du monde dans la pauvreté
et la misère.

Cette situation, porteuse de nouveaux conflits devrait tous nous alerter. Au
contraire, pour nos gouvernants, la politique à suivre doit rester subordonnée
aux intérêts économiques et financiers existants.

Pour Macron, il suffit de faire de « l’écologie à la française », c’est-à-dire
d’énoncer, lors d’une intervention télévisée, une phrase sans contenu.

Pour Macron, il suffit de continuer la même politique d’austérité.

Dans le même temps, les députés macronistes et RN, membres d’une
commission parlementaire qui recevait les organisations syndicales de
l’Éducation Nationale, se sont scandalisés des critiques émises concernant la
politique mise en œuvre depuis des années, accusant les représentants
syndicaux d’outrepasser leur rôle, ce qui les a conduits à quitter ensemble cette
audience !

Alors que le gouvernement programme une nouvelle salve de 49-3 à
l’Assemblée nationale pour échapper aux votes sur les budgets de l’État et de la
Sécurité Sociale, nous constatons que le débat politique est volontairement
enterré par ceux et celles qui sont élu-e-s pour le faire vivre.

Seule notre unité pourra arracher des reculs à ce gouvernement

Seule notre unité et nos mobilisations dans la rue et sur les lieux de travail
imposeront du débat sur les choix économiques, sociaux et sociétaux.

Seule notre unité nous fera tous avancer.

- Jacques FOGLIARINI, Secrétaire départemental de la FGR-FP de l’Isère -

Pour se rendre à l’Assemblée Générale du 17 novembre 2023.

L’A.G. départementale se tiendra au lycée du Clos d’Or à Grenoble ( Voir modalités
pratiques en p.2 et p.7 ). Pour toute information, pour proposer un covoiturage ou
pour en trouver un, contactez Maryvonne FULCONIS, par téléphone ou texto ( 06 07

19 11 83 ) ou par mail (maryvonne.fulconis@wanadoo.fr ) .
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Vous êtes tous invités à l’Assemblée
départementale d’Automne

 

Vendredi 17 novembre à 9 heures,
Au Lycée du Clos d’Or

2 rue Alfred de Vigny, à GRENOBLE
( Bus n° 13 ou n° 16, arrêt Clos d’Or )

Ordre du jour :

 9h – 9h 15 : Accueil ( café, viennoiseries ).
 9h 15 –10h 30 :

Activité de la section et perspectives d’action.
 10h 30 – 10h 45 : Pause.
 10h 45 – 11 h : Budget, bilan 2022 et projet 2024.
 11h – 12h : Débat Santé et Protection Sociale

-  Calendrier 2nd  semestre 2023  - 
 

8 septembre 9h 30 : Commission exécutive (visio-conférence)

6 octobre 9h 30 : Bureau en visio ( relecture du bulletin )

16 octobre 9h 30 : Bureau ( envoi du bulletin )

20 octobre 9h : Assemblée Régionale FGR à Valence

17 novembre 9h : Assemblée Générale à Grenoble

15 décembre 9h 30 : Commission exécutive ( en visio )

~  Journée nationale d’action des retraité.e.s, le 24 octobre  ~

C’est alarmant !
Pour les personnes en retraite, les prix augmentent bien plus,

notamment pour la santé : la Sécurité sociale est de plus en plus remise
en cause et remplacée par la complémentaire santé qui se voit confier
les prothèses auditives, dentaires et les lunettes, Une augmentation des
tarifs de 10 % est déjà prévue pour 2024 !

L'enquête « Budget de famille » de l'INSEE note que l’inflation frappe
davantage les plus âgés, qui utilisent le gaz ou le fioul.

Les personnes en retraite souffrent davantage de la raréfaction des
services publics qui leur deviennent de plus en plus indispensables.

Le Secours populaire ( étude Ipsos ) le dénonce : 45 % sont dans
l'incapacité de payer certains actes médicaux ( +6 points en 1 an ), 35 %
des personnes n’ont pas les moyens de faire trois repas par jour, près
de 20 % de la population est à découvert tous les mois. Toutes les
associations caritatives subissent la hausse du nombre de demandeurs
en raison de l'inflation, non compensée. Les achats alimentaires
diminuent de 11,4 %, une chute sans précédent depuis 1980.

La journée nationale d’action du 24 octobre permettra de poser
nos revendications, pétitions en main.

À Grenoble, un rassemblement aura lieu rue Félix Poulat à 14 H pour la
signature des pétitions. Une manifestation ira jusqu’à la préfecture où
une demande d’audience a été faite au Préfet.

Face aux mauvais coups, mobilisons-nous nombreux !!! - Marie-Laurence MOROS -

- Inscription à l’Assemblée Générale -
L’Assemblée Générale est toujours un moment important dans la vie de notre association. Nous comptons sur la

présence du plus grand nombre d’adhérent-e-s, voire de futur-e-s adhérent-e-s que vous pouvez également inviter à
l’A.G. ( y compris au repas ). En cas de problèmes de déplacement, contacter Maryvonne FULCONIS ( coordonnées
ci-dessous ) qui fera suivre la demande de covoiturage.

L’inscription à l’A.G. est à faire avant le 1er novembre, par le papillon à remplir au bas de la p.7 et à renvoyer
à Maryvonne FULCONIS, par mail àmaryvonne.fulconis@wanadoo.fr ou par téléphone au 06 07 19 11 83.

Le repas amical de l’AG sera pris au restaurant du Clos d’Or à 12 h ( 22 € par chèque à l’ordre de l’Agent
Comptable, remis le jour de l’A.G. ).
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Communiqué du Groupe des 9  
 « 5,2 %, le compte n’y est pas. Le gouvernement ne répond pas à l’inflation.» 
 

Le gouvernement vient d’annoncer une revalorisation des pensions de 5,2 % au 1er janvier 2024.
Si le gouvernement appliquait la loi (article L161-25 du code de la Sécurité sociale), les pensions devraient augmenter d’au
moins 5,35 %, et même plus en ajoutant l’inflation des mois de septembre et octobre 2023 lorsqu’elle sera connue.

Le gouvernement, pourtant garant de la loi, ne la respecte pas. Il appauvrit les retraité·e·s une fois de plus. C’est un
scandale, à un moment où les associations caritatives subissent une augmentation du nombre de demandeurs, où plus d’une
personne sur trois n’a pas les moyens de faire trois repas par jour.

Depuis le 1er janvier 2017, les années du
Président Emmanuel Macron ont fait
perdre 8,4 % aux retraité-e-s et
l’équivalent de 2,4 mois de pension, et
même, pour celles et ceux qui ont subi
l’augmentation de la CSG au 1er janvier
2018, 10,2 % et 3,2 mois de pension !

Ajoutons qu’avec la hausse du coût de
l’énergie et des carburants, la hausse
programmée des complémentaires
santé, l’augmentation des franchises
sur les médicaments, les 5,2 %
d’augmentation seront loin de couvrir
cette hausse des prix.

Les 9 organisations de retraité·e·s
revendiquent une augmentation immé-
diate de 10 % des pensions, à valoir sur
un véritable rattrapage du pouvoir
d’achat, la compensation des pertes
subies et appellent à intensifier la
signature de la pétition

https://chng.it/DWNh5nnd88

L’exigence d’une revalorisation des
pensions et retraites sur le salaire
moyen est plus que jamais d’actualité.

10 % immédiatement et négociation pour rattraper le pouvoir d’achat perdu, c’est le minimum !
Les retraité-e-s le diront haut et fort le 24 octobre.
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Activité de l’intersyndicale du CDCA
 

 Rappel des missions du CDCA

Le rôle du Conseil Départemental de la Citoyenneté et
de l’Autonomie ( CDCA ) est d’émettre des avis et des
recommandations sur tous les sujets concernant les
Personnes Âgées ( PA ) et les Personnes Handicapées
( PH ), notamment la prévention, l’accompagnement
médico-social et l’accès aux soins, les aides humaines ou

techniques. Le CDCA est, par exemple, consulté sur les
schémas départementaux qui programment l’évolution
des établissements et services existants ou la création de
structures pour les PA et les PH, comme les EHPAD et
les Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile
( SAAD ).

 Difficultés de l’ADPA et choix politique du Conseil Départemental

Le 2 juin 2023, l’association « Accompagner à Domicile
pour Préserver l’Autonomie » ( ADPA ), acteur historique
de l’aide à domicile en Isère depuis 1955, est placée en
redressement judiciaire, plombée par des difficultés
financières. Un plan de trésorerie de 6 mois permet de
garantir l’emploi ( environ 500 salarié-e-s ) et l’activité
( quelque 2500 bénéficiaires PA et PH ) et de trouver un
repreneur potentiel « partageant des valeurs
communes ».
Comme tout le secteur de l'aide à domicile, l'ADPA
souffre de problèmes conjoncturels ( COVID et suites,
concurrence croissante de sociétés privées, tarif
insuffisant - 3€ par heure prestée ) mais aussi
structurels :
« On peine à recruter, on n'est pas attractif, les salaires
sont autour du SMIC et ils n'ont pas beaucoup évolué
depuis dix ans, les conditions de travail sont difficiles »
( Isabelle Reynaud, directrice de l’ADPA ).
Or la demande d’interventions est en constante aug-
mentation et cette association a de réels atouts pour y
faire face. Outre un service d’aide conséquent ( 80 % de

l’activité est dû aux plans APA ), elle a développé des
services de prévention et de soins, des équipes
spécialisées et formées à la maladie d’Alzheimer ou
autres pathologies dégénératives et s’est aussi dotée
d’un service de téléassistance. L’ADPA est également la
seule association à intervenir en montagne et dans les
communes isolées.
Pour autant, malgré les beaux discours tous
azimuts vantant le maintien et le « bien-vieillir »
à domicile, le département de l’Isère ( soutenu
par l’ARS, Agence Régionale de Santé ) n’aidera
pas financièrement l’ADPA à poursuivre ses
missions. Choix politique assumé par le président J-P.
Barbier et sa vice-Présidente en charge de l’Autonomie,
D. Hartmann, lors de la présentation du Schéma
Autonomie où il n’était question que de « meilleure
efficience », de « rationalisation » des financements, de
« renforcement des contrôles » concernant les SAAD.
Pas un centime de plus, donc, à toutes les associations
qui les portent !!!

 Chronologie des actions de l’intersyndicale au sujet de l’ADPA

C’est dans ce contexte que l’intersyndicale du CDCA
( CGT, CFE-CGC, FGR-FP, FO, FSU ) a décidé d’apporter
son soutien à l’ADPA et de rédiger une contribution sur
la responsabilité du Conseil Départemental dans la mise
en œuvre de la politique de l’Autonomie au service des
personnes âgées et handicapées et, en particulier, dans
la mise en œuvre d’une politique de développement des
SAAD.
Le 15 juin, Josiane Baube et Jacques Fogliarini ont
représenté l’intersyndicale à l’assemblée des personnels,
organisée par la Gouvernance et la Direction de l'ADPA
pour informer les salariés et laisser libre leur parole. Le
personnel, très nombreux, a pu exprimer son avis
concernant les salaires jugés trop bas, tout en notant la
reconnaissance que leur témoignent les personnes
aidées.
Le 18 juin un courrier est envoyé à la présidence du
CDCA. Il indique que l'intersyndicale souhaite aborder,
en question d'actualité lors de la séance plénière du
mardi 20 juin, la mise en redressement judiciaire de
l'ADPA et avoir un débat général. Il sollicite aussi une
expression du CDCA par un vote d’une motion jointe.

Le 20 juin, la réunion intersyndicale précédant la
plénière a connu un élargissement avec la présence de
représentants de l’ADPA, Alertes, Alma et de la CFDT. Il
y a eu un accord d’ensemble avec le contenu du texte
proposé par l’intersyndicale et la CFDT a demandé à se
joindre aux signataires. En plénière, concernant
l’actualité ADPA, Mme Hartmann a refusé d’en
débattre et de soumettre au vote notre motion au
motif qu’elle était « contraire aux compétences
du CDCA »… bref un grand moment de
démocratie ! À l’issue de la plénière, nous avons
convenu de publier un communiqué de presse reprenant
notre argumentation ( voir encadré page suivante ).
Le jeudi 29 juin, nous avons participé à la conférence
de presse qu’a tenue l’ADPA et exprimé notre soutien à
cette association par la lecture du communiqué de
presse de l’intersyndicale du CDCA. Les syndicats et des
bénéficiaires accompagnés de leurs aidants familiaux ou
professionnels étaient venus apporter leur témoignage et
leur inquiétude sur le devenir de cette association dont
les valeurs ne sont plus à démontrer. À noter, aussi, les
échos de cette conférence rapportés par FR3, le
Dauphiné Libéré et le site Place Gre’net.

Suite ci-contre 
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et soutien à l’ADPA.

 Rencontre avec des élues d’opposition au Conseil Départemental

À l'issue de cette conférence de presse, un contact a
été pris entre l'intersyndicale du CDCA et Marie
Questiaux, élue au Conseil Départemental au titre de
l’Union de la Gauche Écologiste et Solidaire, pour
échanger des informations. Rendez-vous a été acté en
septembre pour faire le point sur l’avancement du projet
de reprise de l’ADPA durant l’été mais aussi pour aborder
la question de la santé financière des autres structures.
Cette rencontre s’est tenue le 22 septembre à la Bourse
du Travail de Grenoble en présence de :
- Intersyndicale : CFDT, CGT, FGR-FP ( Jacques
Fogliarini ), FO et FSU ( Marie-Laurence Moros et
Chantal Blanc-Tailleur ). CFE-CGC, absence excusée.
- Élues au Conseil Départemental : Union de la
Gauche Écologiste et Solidaire ( Marie Questiaux et
Pauline Couvent ).

CR de la réunion ( Jacques Fogliarini ) :

Cette rencontre a permis de faire état de nos
analyses communes concernant la politique du
Conseil Départemental qui, sous couvert de
rentabilisation et de rétention de financement,
vise à contraindre le secteur associatif à

disparaître au profit du secteur privé lucratif.
Ainsi, des sommes dues aux associations, actées dans
des avenants concernant l’augmentation des salaires, du
point d’indice et la modification des grilles salariales, ( un
montant de 1,5 M€ environ au 1er janvier 2021 pour
l’ADPA ), n’ont toujours pas été versées. Il a donc été
décidé d’entreprendre des interpellations sur cette
question, aussi bien au CD qu’au CDCA. Nous ne
connaissons pas ce qui est dû aux autres associations.
La décision du tribunal concernant le « repreneur » de
l’ADPA et l’avenir de cette association pourra faire l’objet
de communiqués et d’interventions, aussi bien au CD
qu’au CDCA.
L’établissement d’un fonctionnement du CDCA,
en conformité avec la loi, fera aussi partie des
objectifs à défendre au sein du CDCA ainsi qu’en
direction des structures de tutelle : CD, ARS et
Préfecture.
Nous avons décidé, d’un commun accord, de nous
revoir, à l’invitation de l’intersyndicale, le vendredi 10
novembre et d’y inviter les associations concernées. D’ici
cette date, un échange d’information sera effectué.

- Chantal BLANC-TAILLEUR, représentante suppléante de la FSU au CDCA de l’Isère -

Communiqué des organisations syndicales représentées au CDCA de l’Isère
( CGT, FO, CFDT, CFE-CGC, FSU et FGR-FP ).

Objet : La responsabilité du Conseil Départemental dans la mise en œuvre de la politique de
l’autonomie au service des personnes âgées et handicapées et en particulier dans la mise en œuvre
d’une politique de développement des services d’aide à domicile.

Au début du mois de juin, l’ADPA, l’une des plus importantes associations d’aide à domicile
pour personnes âgées et personnes en situation de handicap de l’Isère a été placée en redressement
judiciaire. Ce sont plus de 500 salarié.e.s qui sont menacées de licenciement ainsi que 2500
personnes âgées ou en situation de handicap qui sont menacées de perdre leur prise en charge.

Aujourd’hui, les conditions de travail et les salaires de fait en deçà du SMIC rebutent les
vocations alors que les besoins s’accroissent.
Le secteur de l’aide à domicile est en péril. Il y a urgence d’une vraie politique pour satisfaire les
besoins.
Les insinuations distillées dans la presse par M. Jean-Pierre Barbier ( Président du Conseil
Départemental ) selon lesquelles l’argent serait mal utilisé ou s’évaporerait dans des emplois inutiles
n’ont d’autre but que de jeter le discrédit sur les associations qui agissent sans compter pour des
populations en souffrance et qui n’en reçoivent ainsi aucune reconnaissance.

Il n’est pas possible d’envisager de mettre plus de 500 salarié.e.s au chômage et ainsi de laisser
2500 personnes âgées ou en situation de handicap sans prise en charge. Il n’est pas possible
d’accepter une reprise de l’association par un organisme à but lucratif. Le département de l’Isère et
l’ARS ne peuvent pas cautionner de telles perspectives et doivent s’engager à apporter les moyens
financiers pour que l’ADPA continue de remplir sa mission.
Le CDCA, conformément à sa mission, doit s’engager à participer à cette réflexion et à faire des
propositions.
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VViivvee  llaa  SSééccuu  !!  
À Lure, du 12 au 14 mai, les débats et la manifestation « Pour un nouvel élan pour les services publics »,

initiés par la Convergence nationale des Collectifs de Défense et de Développement des Services Publics, la
Convergence Rail et la Coordination nationale des Comités de Défense des Hôpitaux et Maternités de proximité,
ont rassemblé plus de 250 organisations, et se sont conclus par l’adoption d’une feuille de route dont l’un des axes
forts est de mobiliser contre le prochain Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale ( PLFSS 2024 ).

Les organisations signataires ont proposé de construire ensemble et co-organiser, dès la rentrée de
septembre, un Tour de France pour la Santé qui se construira localement avec les organisations, collectifs et
comités engagés. Plus d’une dizaine d’organisations ou collectifs locaux se sont déjà inscrits dans la démarche :
Besançon, Concarneau, Juvisy-Longjumeau-Orsay, Lille, Lure, Périgueux, Rouen, Tours, Toulouse …

Pétition de la Convergence nationale des Collectifs de Défense et de Développement des
Services Publics, de la Convergence Rail et de la Coordination nationale des Comités de
Défense des Hôpitaux et Maternités de proximité.
Signature : QR-Code ci-dessous ou lien https://www.convergence-sp.fr/petition-plfss-2024/

 



  7

COMMISSION EXÉCUTIVE  2023 - 2024 

Titre Nom Prénom Adresse C.P. Commune Fin Téléphone 

M. ANDRÉ  Christian 293, Grande Rue 38270 PACT 2025 0678583022 

Mme BLANC-TAILLEUR Chantal 32, rue du 26 Mai 38950 SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 2025  

Mme CAVIGIOLI Angèle 180, rue des Petits Jardins 69560 SAINTE COLOMBE-LÈS-VIENNE 2024  

M. CUCHERAT Georges 26B, montée Charlemagne 38200 VIENNE 2024 0671436531 

Mme DELGADO Elvire 31, rue de Sisteron 38170 SEYSSINET-PARISET 2024   

M. FOGLIARINI Jacques 3, rue des Charmilles 38120 SAINT ÉGRÈVE 2025 0476756329 

Mme FORISSIER Arlette 36, chemin des Obertières 38460 CRÉMIEU 2025 0607420902 

Mme FOUR  Maryvonne 679, chemin Pierre Grand 38440 ARTAS 2024 0666086275 

Mme FULCONIS Maryvonne 27 bis, rue Jean Pain 38600 FONTAINE 2025 0607191183 

Mme HEURTIER Élisabeth 4, rue de la Moselle 38100 GRENOBLE 2026 0476011240 

Mme JOUANLANNE Nicole 4, rue du Port aux Princes 38200 VIENNE 2025 0474854475 

M. LADURELLE Daniel 38, Domaine des Platanes 38760 VARCES-ALLIÈRES-RISSET 2024 0688442466 

Mme MOCQUET Geneviève 1, allée des Eyminées 38240 MEYLAN 2026 0476333595 

Mme MOROS Marie-Laurence 67, rue Pasteur 38180 SEYSSINS 2026 0679926909 

M. MOULIN Robert 2, allée de la Pelouse 38100 GRENOBLE 2026 0679232162 

M. OGIER-COLLIN Bernard 194, rue Lesdiguières 38490 LES ABRETS-EN-DAUPHINÉ 2025 0686780560 

Mme PERNIN Claudie 84, Rte Départemental 1090 38190 BERNIN 2025 0677942471 

M. RAGOT Maurice 3, rue de la Balme 38950 SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 2024 0637708745 

M. RONSEAUX André 26, rue Joseph Bertoin 38600 FONTAINE 2025 0476263571 

Mme RONSEAUX Antonine 26, rue Joseph Bertoin 38600 FONTAINE 2025 0476263571 

M. SESTIER Michel 6, rue Paul Bert 38500 VOIRON 2026 0476050020 

M. VARNET Jean-Pierre 16, rue Montesquieu 38100 GRENOBLE 2026 0476474045  

 

Bureau départemental

 Jacques FOGLIARINI : Secrétaire départemental –
Lien avec le Pôle des Retraités – UCR - CDCA

Maurice RAGOT : Trésorier - Pôle des Retraités
Maryvonne FULCONIS : Trésorière adjointe
Jean-Pierre VARNET : Responsable publications
Chantal BLANC-TAILLEUR
Élisabeth HEURTIER
Marie-Laurence MOROS
Bernard OGIER-COLLIN

Relations de la CE :

 Claudie PERNIN : relations avec Alertes
 Daniel LADURELLE : relations avec le SMTC

Élection à la Commission de Contrôle des Comptes

Les finances de notre association sont contrôlées par une
commission de 3membres élus en 2023 pour 3 ans.
Font ainsi partie de cette commission :
 Arlette BARRACHIM,
 Isabelle MÉTRAL
. Myriam VARNET

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------- 

 

À retourner par courrier à :      Maryvonne  FULCONIS  -  27 bis, rue Jean Pain -  38600  -  FONTAINE 
Ou par téléphone au :   06 07 19 11 83    /     ou par mail à :   maryvonne.fulconis@wanadoo.fr  

  

NOM & Prénom : ………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………... 

Téléphone :  …………………………   Adresse internet : ………………………………………………………
 
Je souhaite participer  au repas lors de  l’Assemblée générale :   OUI    NON  

 
Je souhaiterais un covoiturage depuis  ……………………………..... OUI    NON  
 
Je connais un adhérent potentiel et je communique ses coordonnées : 
 

Inscription à l’A.G. à remplir et à renvoyer avant le 1er novembre
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Projet de Budget 2024 
 

Compte de résultats : en gras Projet 2024, en italiques Résultat 2022. Montants arrondis à l' € le plus proche.
Le projet 2024 est réalisé à partir des comptes de l’année 2022 ( derniers résultats connus, ceux de 2023 n’étant pas encore clos )..

 
 

Rappel - Adhésion 2023 à la FGR-FP

Il y a deux façons de rejoindre la section départementale de la F.G.R.-F.P. 38 :

A – Adhérents à un syndicat ou à un groupement affilié : SNES, FSU, SOLIDAIRES, ARFEN…

Votre cotisation à ce syndicat ou groupement inclut votre cotisation à la FGR et vous n’avez donc rien à payer.

B – Non-adhérents à ces organismes : pour devenir « Adhérent-e direct-e »

Votre adhésion directe doit être réglée par chèque à l’ordre de « FGR Isère » BRED Paris Compte 917.04.7497
selon le barème ci-dessous, puis adressée au trésorier départemental :
Maurice RAGOT : 3, rue de la Balme – 38950 – Saint-Martin-le-Vinoux ( 06 37 70 87 45 ).

  

- Barème d’adhésion à la FGR-FP .

Adhérents directs 2023
( Pour l’année civile )

Si vous êtes parmi les quelques retardataires, pensez à régler
sans tarder ( avant le 15 novembre 2023 ) votre cotisation au
trésorier départemental, afin d’éviter un courrier de rappel. 
L’année civile 2024 ne sera à régler qu’à partir d’avril 2024. 

Si vous recevez ce bulletin à une adresse inexacte ou
incomplète,merci d’en signaler la rectification.

Pour rester informé·e, en temps réel, des événements, actualités et publications de la FGR-FP départementale ou
nationale, n’oubliez pas de communiquer votre adresse de courriel à maurice.ragot@orange.fr
Les adresses en notre possession sont également transmises au siège de la FGR-FP à Paris. Vous pouvez ainsi bénéficier
rapidement de certaines informations nationales qui vous parviendront directement, sauf si vous ne le souhaitez pas.

 

Résultat
2022

Projet
2024

Résultat
2022

Projet
2024

CHARGES 5 215 5 320 PRODUITS 4 933 5 320

Verst siège cotisations adhts directs 1 960 1960 Cotisations adhérents directs 2 801 2 800

Fonctionnement de la section 143 150 Cotisations adhérents syndiqués 854 850

Frais déplacements
( dépt& région )

92 100 Produits financiers 8 8

Frais Congrès national 0 0 Rembt de congrès & stages 0 0

Frais de formation ( stages ) 0 0 Prélèvement sur fonds placés 0 0

Recrutement et communication 28 30 Recettes des secteurs 0 0

Édition du bulletin départemental 577 600
Recettes activités spécifiques
( s/sections )

274 300

Expédition du bulletin départal 788 800 Dons frais déplacement 996 1 000

Dépenses des sous-sections 0 0
Divers
(reprise provision congrès)

0 362

Dépenses activités spécifiques 274 300

Rembt frais déplacement ( dons ) 996 1 000

Assurance MAIF 196 200 FONDS au 31/12/2022 10 031

Fonds d’aide sections en difficulté 0 0 Fonds placés 7 747

Locaux et charges locatives 161 180
BRED
Avoir des sous-sections

2 284
0

Montant mensuel de la 
pension 

Cotisation 2023 
(année civile) 

Jusqu'à 1100 € 19,40 €
De 1101 à 1270 € 27,10 €
De 1271 à 1390 € 32,20 €
De 1391 à 1610 € 40,50 €
De 1611 à 1840 € 45,00 €
De 1841 à 2080 € 53,00 €
De 2081 à 2880 € 59,80 €
Au-delà de 2880 € 70,10 €


